
Au cours de cette audience, durant laquelle ont notamment été 
abordés la passation du marché d’habillement à un nouveau 
prestataire et la stratégie de sélection et d’achats du SAELSI, 

Alternative Police a fait part de ses revendications :

• Le développement de tenues plus adaptées à la chaleur 
(notamment pour les motards) pour nos collègues de l’Outre-
Mer ;

• L’équipement de chaque véhicule sérigraphié et BAC 
d’un gilet de sauvetage avec une ligne de vie au vue du 
nombre important de sauvetages qu’assurent  les policiers 
(tentatives de suicides, accidents, imprudences…etc.) ;

• L’attribution d’un compte à points habillement 
pour chaque ADS. Assujettis aux mêmes contraintes 
que les effectifs du CEA (vêtements déchirés lors d’une 
interpellation mouvementée, baisse ou prise de poids…
etc.) et il est anormal qu’ils ne puissent pas changer leurs 
vêtements dans les délais les plus brefs en cas de besoin.

Monsieur Brun nous apportera précisemment 
des réponses sur chaque sujet abordé.

Alternative Police CFDT remercie 
Messieurs BRUN et PUJOL pour leur accueil 

et avec lesquels les échanges furent 
de qualité.

Lundi 8 octobre, ALTERNATIVE Police participait à 
une réunion de présentation du nouveau marché 
de l’habillement*.

Vendredi 12 octobre,   une délégation d’ALTERNATIVE 
Police CFDT était reçue en audience par M. Olivier 
BRUN, sous-directeur des équipements du SAELSI, 
accompagné de M. Thierry PUJOL, chef du pôle 
communication.

ALTERNATIVE Police CFDT a présenté une 
série de revendications.

Le SAELSI doit accentuer 
sa communication 

Lors de l’audience, ALTERNA-
TIVE Police CFDT a demandé 
au  SAELSI d’ accentuer sa 
communication à destination 
des policiers afin de mieux 
comprendre le fonctionne-
ment du Service d’Achat, des 
Equipements et de la Logis-
tique de la Sécurité Intérieure.

Comment sont passés les marchés, comment sont 
choisis les équipements et quels tests sont prodi-
gués afin de vérifier la qualité et la résistance de 
l’ensemble des matériels ?

* le document récapitulant la réunion sur le nouveau marche de l’habillement se trouve à la suite de ce tract

Notre priorité : 
Défendre vos intérêts 

Notre devoir :
Vous informer

Paris, 
le 14 octobre 2018

Elections professionnelles 2018 -  du 30/11 au 6 /12

JE VOTE ET JE FAIS VOTER ALTERNATIVE Police CFDT

SAELSI
ALTERNATIVE Police reçu 

en audience !
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TITRE

L’équipementier de laL’équipementier de la
  sécurité intérieuresécurité intérieure

dudu

Ministère de l’IntérieuMinistère de l’Intérieur

PrésentationPrésentation
du marché d’habillementdu marché d’habillement

de la Police Nationalede la Police Nationale
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Le nouveau marché d’habillement conserve les principes généraux d’acquisition et de 
renouvellement des vêtements (décret n°2005-1028 du 26.8.2005 et circulaire du 15.4.2010) :

Obligations de l’administration :

Ä attribution gratuite des paquetages initiaux ;
 

Ä attribution d’une nouvelle dotation ou d’un complément « à l’occasion d’un changement   
    de direction d’emploi ou l’attribution de nouvelles fonctions ».

Obligations des fonctionnaires actifs :

Ä procéder personnellement au renouvellement des effets d’uniforme
ð Comptes à points (CAP) ;

 
Ä assurer l’entretien de leurs effets d’uniforme

ð Indemnités annuelles représentatives de frais d’habillement.

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX
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Le référent « habillement GMMPN » reste au cœur du dispositif  :

Ä renseigne les fiches individuelles des agents sur GMMPN ;

Ä passe et gère les commandes des services, des adjoints de sécurité, 
    des réservistes et des écoles ;

Ä accède à l’ensemble des informations des agents de son périmètre ;

Ä peut passer les commandes individuelles des policiers.

Suivi commandes

Gestion des CAP

Mutations / Services

Vestiaires

Référent
Coll.Services
Coll. Fonctaires

ADS
Réservistes

Écoles
-

Policiers

Saisie des
commandes

Suivi des
livraisons

M
i
s
e
s

à

j
o
u
r

Interrogation
des CAP

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX
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La commande peut se faire  :

Ä par internet

Ä par intranet (indispensable pour la 1re connexion)

Le dispositif est sécurisé  : 

Pas d’identification des fonctionnaires (uniquement prénom + 1re lettre du nom 
pour faciliter le travail des référents, surtout dans les écoles)

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.1 Un outil de commande dédié à l’habillement :
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2.1 Un outil de commande dédié à l’habillement :

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS

Une aide à la prise 
de mesure intégrée
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Ä peut passer ses commandes ;

     Ä peut accéder à l’ensemble des informations relatives à son CAP :

● suivi des commandes (livraison, échange, SAV) ;
● solde de points

Consulte :
Traitement
Préparation

Livraison

Policier

Suivi commandes

Gestion CAP

Référent

Saisit
la commande

Saisit sa
commande

oui

non

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.2 Le policier devient acteur de la gestion de ses tenues :
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Actuellement plus de 40 vestiaires

Ä Le principe : un vestiaire commun à tous les policiers

S
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2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.3 Simplification du système des vestiaires :
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Ä Des vestiaires réservés à certaines spécialités ou technicités :

● Motocycliste
● Maintien de l’Ordre
● Cyclomotoriste
● Montagne CRS
● Maître nageur-sauveteur
● Maître-chien

M
O
N
T
A
G
N
E

C
R
S

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS

● Autoroutier
● Agent PTS
● Nautique
● Equestre
● BRI-DCPJ

2.3 Simplification du système des vestiaires :
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 Ä Report intégral des points :

● les points non consommés annuellement seront intégralement reportés 
(actuellement reportés à moitié) ;

● le report sera plafonné à 1,5 x la dotation annuelle.

Ä Dispositif d’achat à crédit :

● possibilité d’étaler le paiement d’une commande jusqu’à 3 ans ;
● un seul crédit autorisé.

Ä Nouveaux comptes à points :

● Constat : l’absence de corrélation entre la valeur en € et celle en point            
ne garantissait pas le renouvellement de  l’ensemble des effets ;

● Objectif : optimiser le renouvellement de l’ensemble des tenues ;
● Solution : garantir une dotation CAP supérieure aux coûts

          annuels moyens de renouvellement .

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.4 Nouvelles règles de gestion des comptes à points : 
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Casquette
souple
35 pts
12 pts 

Polos
ML / MC
90 pts
66 pts

Bonnet
polaire
20 pts
8 pts 

Tour
de cou
18 pts
7 pts 

Pull
53 pts
44 pts

Ceinture
cuir

10 pts
10 pts 

Gants
SG

60 pts
63 pts 

Pantalons
SG

230 pts
227 pts 

Chaus-
sures
SG

133 pts
161 pts 

Blousons
212 pts 
135 pts 

Chaus-
settes
noires
10 pts
18 pts 

Casquette
rigide
12 pts
37 pts 

Coût annuel moyen de renouvellement  :     927 pts      828 pts
Comptes à points «vestiaire commun » :     800 pts      1000 pts (500 pour les civils)       
      

Chemise
honneur

6 pts
6 pts

Chaus-
sures 

honneur
29 pts
22 pts 

Pantalon
honneur

9 pts
12 pts 

2018         2019

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.4 Nouvelles règles de gestion des comptes à points : 
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Coût annuel moyen de renouvellement Moto…….. : 1220 pts      864 pts
                                                              MO………. : 1058 pts       810 pts
Comptes à points vestiaires « spécialistes »……... : 1200 pts      1000 pts

2018          2019

Blouson moto
été

163 pts
112 pts

Veste moto
mi-saison / hiver

160 pts
108 pts

Polo MC  / ML
90 pts
66 pts

Gants moto
été 

60 pts
42 pts

Gants moto
hiver 
60 pts
49 pts

Pantalon moto
été

207 pts
134 pts

Pantalon moto
mi-saison / hiver

250 pts
166 pts

Plastron tricot
13 pts

    8 pts  

Mi-bottes moto
200 pts
172 pts 

Bonnet de police
35 pts
14 pts 

Bonnet de police
35 pts
14 pts 

Cagoule non-feu
60 pts
46 pts 

Blouson MO
120 pts
124 pts

Blouson polyvalent
67 pts
 31 pts

Pantalon MO
305 pts
166 pts

Pantalon
polyvalent

38 pts
32 pts

Polo MO
120 pts
58 pts 

Chemise MO 
type F1
120 pts
89 pts 

Gants de 
sécurisation MO

60 pts
52 pts 

Chaussures 
d’intervention

133 pts
198 pts

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.4 Nouvelles règles de gestion des comptes à points : 
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L’ensemble du système des points a été remis 
à plat et mis en cohérence (renouvellement 
des tenues facilité, rationalisation du rapport 
coût/points, prise en compte de la durée de vie 
d’un effet vestimentaire...)
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Ä Meilleure adaptation aux conditions climatiques :

● Remplacement des blousons chaud, mi-saison et coupe-vent par une veste 
de service général (chaude et imperméable) et un blouson de service 
général mi-saison (coupe-vent et déperlant) ;

● Chaussures de service général été ;
● Sous-vêtements techniques contre le froid ;
● Semelles thermiques ;
● Surpantalon de pluie ;
● Polo SG été / OM « allégé » ;
● ...

Ä Extension du catalogue « effets communs » :
● Cuissard de sport ;
● Chaussures de service courant (divers modèles) ;
● ...

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
2.5 Élargissement du catalogue des effets vestimentaires : 
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flux d’informations

Traitement, préparation

Saisie
commande

Services 
Métropole et 

outre mer

LivraisonPolicier

Référent

Mises à Jour

Suivi commandes

Gestion des CAP

Mutations / Services

Vestiaires

2

3

4

flux physiques

1

3. CIRCUIT COMMANDES
individuelles

Livraisons : 
ðuniquement           

      au service

ðanonymisées         
      sécurisées

ðsous 15 jours

Retours facilités
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flux physiquesflux d’informations

Référent

Suivi commandes

Gestion des CAP

Métropole et 
outre mer

Livraison

Saisie
commande

2

1

3
Validation
commande

4

Expédition

Mises à Jour

Mutations internes

Vestiaires

SGAMI-PP

3. CIRCUIT COMMANDES
Collectives services et fonctionnaires

Livraisons : 
ðuniquement           

      au service

ðanonymisées         
      sécurisées

ðsous 15 jours

Retours facilités

Bureau
habillement

Retours facilités
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Ce marché est conclu pour 4 années
(2 ans d’éventuel renouvellement)
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LA LOGISTIQUE 
AU SERVICE DE L’OPÉRATIONNEL
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